
Organisation internationale du Travail International Labour Organization 
 Tribunal administratif Administrative Tribunal 

Traduction du Greffe, seul  
le texte anglais fait foi. 

 

107e session Jugement no 2815

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF , 

Vu la deuxième requête dirigée contre l’Organisation mondiale  
de la santé (OMS), formée par M. M. A. A. le 15 septembre 2008; 

Vu l’article II, paragraphe 5, du Statut du Tribunal et l’article 7  
de son Règlement; 

Après avoir examiné le dossier; 

CONSIDÈRE : 

Le requérant a formé une nouvelle requête contre la décision  
de l’OMS en date du 12 mars 2006 relative à ses prétentions liées  
à un incident survenu le 19 octobre 2004. Il tente ainsi d’invoquer dans 
cette requête les mêmes griefs que ceux qu’il avait invoqués  
dans sa première requête, qui a donné lieu au jugement 2688. Le 
principe de l’autorité de la chose jugée doit s’appliquer, de sorte  
que, conformément à l’article 7 du Règlement du Tribunal, la requête 
doit être rejetée comme étant manifestement dénuée de fondement. 
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Par ces motifs, 

DÉCIDE : 

La requête est rejetée. 

Ainsi jugé, le 15 mai 2009, par Mme Mary G. Gaudron, 
Vice-Présidente du Tribunal, M. Giuseppe Barbagallo, Juge, et  
Mme Dolores M. Hansen, Juge, lesquels ont apposé leur signature  
au bas des présentes, ainsi que nous, Catherine Comtet, Greffière. 

Prononcé à Genève, en audience publique, le 8 juillet 2009. 
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